
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Paris, le 26 octobre 2018 

 
 

A L’OCCASION D’EURONAVAL 2018, LE GICAN RAPPELLE 
TOUTE L’IMPORTANCE DU SOUTIEN À L’EXPORTATION 

POUR L’INDUSTRIE NAVALE DE DÉFENSE 
 

 
Euronaval, le salon international majeur du naval de défense, se tient à Paris-Le Bourget 
du 23 au 26 octobre 2018. Près de 200 entreprises françaises – PME, ETI et grands 
groupes – présentent à cette occasion leurs innovations technologiques et leurs 
services à nos partenaires du monde entier. Dans ce cadre, le Groupement des 
Industries de Construction et Activités Navales (GICAN) appelle à la mobilisation de 
tous les acteurs, publics et privés, pour le soutien à l’exportation, source de gains 
économiques pour l’Etat et d’emplois pour l’industrie et les territoires.  

Le salon Euronaval est, pour les industriels, l’occasion de rencontres privilégiées avec leurs 
prospects internationaux, et notamment avec les grands donneurs d’ordre que peuvent être 
les ministères de la Défense ou les Marines étrangères. Le salon rassemblera ainsi près de 
200 entreprises françaises, dont 84 entreprises membres du GICAN, pour la réception de plus 
de 90 délégations officielles internationales et l’accueil de 25 000 visites professionnelles. La 
présence en nombre de ces entreprises marque, plus que jamais, l’importance de la dimension 
internationale pour l’industrie navale de défense française.  

L’industrie navale de défense représente aujourd’hui plus de 20 000 emplois directs : elle est 
notamment le principal employeur dans de nombreux bassins d’emplois : Ouest et sud 
Bretagne, départements de la Manche et du Var… Son chiffre d’affaires est de 5 milliards 
d’euros par an, dont plus de 40% réalisé à l’international aujourd’hui. L’export représentera 
50% du chiffre d’affaires de l’industrie navale de défense à l’horizon 2020.  

Les exportations d’armement, dont l’industrie navale représente environ 35%, génèrent des 
bénéfices importants pour la France sur les plans :  

- Politique : les exportations de matériels défense comme acte de politique étrangère 
permettant la mise en place de partenariats stratégiques avec des pays majeurs ; 

- Stratégique : une activité permettant de maintenir et développer des compétences 
industrielles dans des domaines de souveraineté 

- Economique : une réduction durable du déficit de la balance commerciale ;  
- Financier : des gains en compétitivité grâce à l’export, pour un coût d’acquisition plus 

faible pour les besoins nationaux des matériels exportés (économie supérieure à 500 
millions d’euros par an pour le budget de l’Etat pour les équipements navals majeurs) ;  

- Technologique : des retombées d’innovations bénéfiques autant pour des applications 
civiles que militaires.  

https://gican.asso.fr/


- Social : des emplois à haute valeur ajoutée créés ou maintenus dans le domaine de 
l’industrie de défense sur des territoires et qui bénéficient aussi à d’autres filières 
industrielles ;  

Dans ce contexte, le GICAN appelle à la mobilisation de tous les partenaires, publics et privés, 
pour le soutien à l’export de l’industrie navale de défense. Hervé Guillou, Président du GICAN, 
déclare : « L’export compte pour une part déjà importante de l’industrie navale de 
défense française, et doit encore augmenter dans les années qui viennent. L’industrie navale 
française représente à l’international un savoir-faire d’excellence, reconnu et recherché : 
l’ensemble de nos entreprises, et notamment les PME et ETI, doivent profiter de cette montée 
en puissance de l’export. Cela ne sera cependant possible qu’avec la mobilisation de tous les 
acteurs, privés et étatiques, démontrant le « sea proven » de nos solutions ».  

Face à une concurrence accrue, notamment russe et chinoise, l’industrie navale française 
entend réaffirmer sa position d’excellence et de compétitivité sur les marchés extra-européens, 
et accompagner le renforcement de la consolidation européenne de la filière navale déjà 
engagée.  
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A propos du GICAN, Groupement des Industries de Construction et Activités Navales 
 
Le GICAN, syndicat professionnel français, rassemble plus de 180 industriels du domaine naval et 
maritime. Il réunit les grands maîtres d'œuvre, systémiers et équipementiers ainsi que les PME/ETI qui 
concourent à la conception, la construction, la maintenance et la mise en œuvre des navires militaires, 
des navires de commerce de moyens et grands tonnages, ainsi que des navires spécialisés et 
participent à l’émergence des Énergies Marines Renouvelables.  
 
Dans un contexte de maritimisation de l’économie mondiale, l’ambition du GICAN est de favoriser le 
développement de l’industrie maritime française pour lui permettre de jouer un rôle de premier plan dans 
la valorisation, la sécurisation et la protection des espaces maritimes, aéro-maritimes, sous-marins et 
côtiers.  
 
En savoir plus sur www.gican.asso.fr 
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